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Assemblée Générale du 16 janvier 2011 

Trégunc 

Rapport moral du Président 

 

 

Bonjour à tous. 

Je vous souhaite la bienvenue, 

Mr le Vice- Président du Conseil Régional, 

Mr le Directeur de la Direction de la Jeunesse et des Sports, 

Mr le Représentant  de la Fédération des Sociétés d’Aviron, 

Mr le Maire, 

Mesdames et Messieurs les dirigeants de la Ligue de Bretagne. 

Merci à tous pour votre présence… 

Nous voici réunis dans le Finistère pour notre Assemblée Générale de la Ligue de Bretagne des 
Sociétés d’Aviron, second rendez-vous de notre mandat. 

 

En préambule, permettez-moi de revenir sur les différents objectifs de la Ligue de Bretagne d’Aviron. 
Depuis deux années, nous travaillons sur la politique de développement de la section « Jeunes ». 
Nous sommes encore loin d’atteindre notre objectif. Néanmoins nous sommes sur la bonne voie. Pour 
cela il suffit de voir le résultat du « Challenge jeunes rameurs ». Les départements doivent poursuivre 
cette politique.  

Avec notre C.T.R. et les clubs, nous devons réfléchir sur le développement de la catégorie féminine 
car à ce jour, nous avons une trop faible représentation. Il faut réfléchir  sur une démarche de 
communication, de tutorat, de parrainage où autre. Il serait peut-être souhaitable  que la Ligue, par 
l’intermédiaire de ses clubs, organise une journée aviron féminin. Cette année nous avons perdu 
quelques licenciés. Il faut remédier à cette problématique et pouvoir fidéliser nos rameurs (ses) dans 
nos clubs. 

Il faut maintenir notre niveau de représentation à la Coupe de France mer. Nous sommes une ligue 
maritime, nous devons faire valoir notre capacité de développement dans ce domaine. 

Nous éprouvons des difficultés dans le domaine de la rivière. Au niveau de notre collectif, nous avons 
du mal à présenter un effectif d’hommes et de femmes par catégories de bateau. 

Il y a plusieurs raisons à cela : nous n’avons  pas de plan d’eau assez attrayant. Par l’intermédiaire 
des médias et des photos, une image trop rigoureuse de ce sport est véhiculée.  

Nous avons également travaillé sur le dossier de recrutement de notre technicien de développement. 
Il a été finalisé par Marie-Christine Meunier et présenté au Comité Directeur par l’organisme en charge 
de le réaliser. Pour l’embauche de cette personne, il nous faut trouver de nouvelles recettes. Dans la 
conjoncture actuelle ce n’est pas évident. Trouver un mécène n’est pas forcément la meilleure solution 
car le partenariat se fait sur une durée limitée. J’ai donc préféré demander au Conseil Régional une 
prorogation, conforté dans cette décision par les différentes réponses des  clubs ayant participé à cet 
audit. 

Les  clubs  qui ont répondu sont des structures à vocation loisir. Je me demande pourquoi les clubs 
compétiteurs n’ont pas communiqué sur l’audit réalisé. 
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Quelques analyses chiffrées : 

-  71% des clubs se définissent comme des clubs proposant une pratique mixte, sportif et loisirs ; 

- les clubs se situent principalement dans le domaine du recrutement et de la promotion des activités : 
recruter des jeunes, des rameurs adultes, avec un besoin de promotion de la pratique et du club ; 

- 83% des clubs estiment devoir faire progresser leur encadrement technique ; 

- concernant l’encadrement administratif, des besoins en formation de cadres administratifs, des 
actions (gestion d’un site internet, recherche de partenaires…) ont été bien identifiés ; 

- 57% des clubs annoncent  une stabilité budgétaire, ce qui peut traduire une stabilité des effectifs ; 

- 50% des clubs ne sont pas engagés dans une réflexion par rapport à un projet de club ; 

- la plupart des clubs semble avoir la capacité de se protéger ce qui est rassurant sur la capacité de 
gérer une association;  

Il y a donc des incertitudes mais pas de craintes profondes. Les clubs qui ont formulé un projet 
semblent bien plus optimistes ! 

 

Plusieurs questions ont été posées : 

« Quels rôles doit jouer la Ligue de Bretagne ? » 

- rôle prépondérant donné à la formation ; 

- le rôle d’organisateur des compétitions, qui est dans la plupart des ligues, une activité reconnue à cet 
échelon de la vie fédérale, n’arrive qu’en  sixième position. Ce qui confirme les attentes en termes de 
formation et de compétence ; 

« Que pourrait-on améliorer ? » 

89% des actions proposées aujourd’hui par la Ligue de Bretagne ne satisfont pas. Les attentes 
formulées sont concentrées sur la promotion de la pratique. 

 

« De quels types de services aimeriez-vous bénéficier de la part de la Ligue ? » 

Peu de suggestions ont été collectées. Les attentes essentielles concernent le développement de la 
notoriété de l’aviron, l’accompagnateur des clubs dans leur développement et une aide financière ou 
matérielle à l’occasion des compétions. 

En conclusion, il me semble urgent de créer une commission mandatée pour travailler sur les 
thématiques nommées ci-dessus. 

Pour réussir dans notre projet sportif, l’effort doit être collectif. 

Les différents rendez-vous obtenus à la Région avec Monsieur Gilles Vice-Président du Conseil 
Régional  m’a permis de mettre en avant notre politique sportive. Je le remercie d’avoir été à mon 
écoute et de m’avoir donné entière satisfaction. Je souhaite que l’année 2011 soit aussi riche dans 
nos échanges. Je voudrais également remercier les services administratifs des sports de la Région. 
Ces différentes personnes ont toujours su m’écouter. 

L’effort va devoir se faire aussi par nos rameurs (ses). Une légère augmentation des frais de 
déplacement lors des compétitions s’impose.  

La Ligue doit négocier un peu mieux ses conventions avec les organismes, le coût de ses 
déplacements ; elle doit faire des choix de compétitions.  

Un soutien plus important de nos clubs par un  calcul différent de la cotisation, finalisera ainsi notre 
démarche collective de politique sportive. 

Pour cette année sportive nous aurons donc un objectif essentiel : assurer l’équilibre financier.  



LIGUE de BRETAGNE des SOCIETES d’AVIRON 
Chez le Président de la LBSA  : Henri CHEVRIER 
18 rue des primevères    35400 SAINT MALO 
courriel : L05@club.avironfrance.fr  www.aviron-bretagne.fr  Téléphone : 02 99 19 63 25   

 Page 3 / 5 
 

Association Loi 1901 - Agréée par le Ministère de la Jeunesse et des Sports - Affiliée à la Fédération Française des Sociétés 
d’Aviron   -   Association non soumise à la TVA.  

 

 

Si le dossier de recrutement d’un agent de développement n’aboutit pas, nous réfléchissons 
également sur la création d’un emploi d’agent administratif. Ce contrat sur deux ans sera finalisé par 
Pôle Emploi afin de nous apporter une aide dans les dossiers administratifs. 

L’enquête met en avant un besoin d’accompagnement au niveau des dossiers le plan administratif, du  
développement et de la communication. Nous pouvons recruter cette personne au sein de nos clubs. 
Dans ce cadre là, les conditions d’embauche sont différentes car nous avons  une aide de l’état plus 
importante. Cette embauche nous permettrait de créer des liens avec vous par des contacts 
téléphoniques plus fréquents et de vous accompagner sur des dossiers que vous n’avez pas toujours 
le temps d’étudier. 

Un autre objectif à finaliser en 2011 est la signature d’une convention avec un partenaire. Pour 
atteindre cet objectif nous avons confié notre dossier à une agence de communication afin de réaliser 
les investigations nécessaires pour trouver un mécène.  

Enfin nous travaillons sur le projet du Tour de la Bretagne en aviron, avec l’aide de Michel HOREAU, 
réalisateur de la traversée, BOUVET GUYANE et la Route du Nord (2013). Ce projet devra être porté 
par la Ligue et les Comités Départementaux. Une prochaine réunion aura lieu avec les présidents 
départementaux et en phase finale nous vous  présenterons le dossier puisque vous en serez des 
acteurs incontournables et bénéficiaires. 

 

Résultats sportifs… 

La L.B.S.A. a obtenu cette année de très bons résultats sportifs : 

-  la Coupe de France mer : 8 podiums sur 10 ; un record ! 

- l’excellent résultat du Challenge « Jeunes Rameurs » : ils ont terminé premiers. Un remerciement 
aux deux éducatrices chargées de ce collectif, Léna et Karine.  

- un résultat encourageant en Coupe de France rivière.  

Je le répète encore cette année c’est notre discipline olympique. Chers présidents et entraîneurs vous 
devez tout mettre en œuvre pour avoir une politique cohérente dans la performance et le 
développement de la rivière. 

Néanmoins les résultats sont encourageants : 33 athlètes composaient l’équipe de Bretagne. Nous 
devons noter la bonne prestation de nos cadettes en finale B. Concernant notre équipage 8 cadets,  
un incident les a privés d’une place honorable. Le 4 juniors manque de 28 centièmes de seconde le 
podium. Le huit juniors se place honorablement au classement général. Le 4 seniors fait également 
une bonne prestation. 

Dans les évènements importants de cette année, je mettrais en avant Scolaviron organisé par la 
Société Nautique de la Baie de Saint-Malo. Plus de 150 jeunes ont participé à une régate dans les 
bassins malouins pendant la Route du Rhum. Un succès à tous points de vue… Remerciements aux 
profs d’EPS, à Jean François Malval et une mention toute particulière à  Alain Geffrault. Il a montré 
une fois de plus toutes ses compétences dans la coordination et la réussite de ce projet et je tiens à le 
remercier personnellement.  

Les régates organisées : Golfe du Morbihan, île de Groix, île de Bréhat, île de Hoëdic. Une mention 
pour la course longue distance de l’île de Hoëdic. Bravo pour la communication assurée autour de cet 
évènement : une belle plaquette, un passage sur TF1… La Fédération et la Ligue de Bretagne 
aimeraient bien en faire une compétition de longue distance.  Plusieurs rendez-vous sont prévus pour 
optimiser l’organisation. 

Les randonnées labellisées en eau intérieure doivent non seulement être développées mais aussi 
soutenues par les clubs. Il n’y a pas assez de clubs à jouer le jeu et à participer à ces randonnées. 
J’en ai fait la triste expérience à Redon. Je remercie Soizic qui s’investit énormément dans le 
développement de la pratique. Je lui souhaite un vif succès en juin par sa randonnée (la Redonnaise).   

Je souhaite la remercier à nouveau pour avoir instruit le dossier C.N.D.S. de l’Ille et Vilaine en 
mutualisant les achats de tous les clubs de son département. Cela a permis d’avoir une enveloppe 
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plus conséquente et ainsi pouvoir répondre aux attentes des clubs. J’invite les présidents des CD du 
Morbihan, du Finistère et des Côtes d’Armor à en faire de même en 2011. Par cette démarche vous 
préparez le futur. A l’avenir la Ligue doit  prendre le relai et être porteur du projet C.N.D.S. des clubs 
via les départements. Je vous encourage vivement à appliquer cette démarche collective qui va 
davantage nous rapprocher. 

Les commissions : 

En 2011, j’aimerais que les commissions s’organisent mieux et envisagent un calendrier annuel pour  
éviter de mettre en place des réunions au dernier moment. Je m’adresse plus spécialement à la mer 
et la rivière. Tout cela doit s’organiser dans un souci d’économie et je sais que vous êtes vigilants sur 
ce point. Je  souhaite voir animer les commissions par les  professionnels (afin d’en optimiser le 
résultat),  le calendrier sportif finalisé plus tôt, les procès-verbaux des commissions et le calendrier 
sportif validés par le Comité Directeur. Il nous faut nous améliorer dans l’analyse des dossiers et les 
instruire de façon plus efficace. Il y a parfois trop de temps perdu dans nos réunions… Un 
remerciement à Bernard Gineste sur l’analyse qu’il a effectuée dans le calcul des cotisations clubs, un 
outil qui nous permet d’avoir une approche rapide des différents calculs. 

Le C.L.E. : 

Actuellement nous avons un C.L.E. dans les Côtes d’Armor. Ivi, notre C.T.R., organise des réunions 
pour finaliser un C.L.E. en Ille-et-Vilaine qui peut être élargi à un autre département. 

L’aviron loisir : 

Nous devons aussi lui accorder une place toute particulière. Beaucoup de clubs de notre Ligue 
pratiquent essentiellement du loisir. J’aimerais que ces clubs s’ouvrent d’avantage aux autres clubs et 
que nous puissions mieux mesurer leurs activités. J’aimerais pouvoir les aider à se développer s’ils le 
souhaitent. J’aimerais aussi qu’ils communiquent mieux afin de valoriser leurs actions.   

La formation de nos cadres… 

Elle doit être mieux assurée. Pour ce faire, je souhaite qu’Ivi s’investisse d’avantage dans la formation. 
Cela répond à une attente de nos clubs et c’est une de ses missions principales. Je lui demande de 
mettre en place une journée formation continue pour tous nos éducateurs et entraîneurs afin de suivre 
leur évolution dans les clubs si nécessaire d’en assurer le suivi et leur permettre de progresser en leur 
proposant d’acquérir les niveaux supérieurs et les intégrer dans nos stages Ligue. La création d’un 
carnet de suivi est à envisager. 

La formation proposée cette année représente sur les niveaux initiateurs,  éducateurs  22 journées de 
formation pour une quarantaine de candidats.  

Je souhaite également que nos arbitres interviennent sur les stages Ligue afin d’informer sur les 
différents protocoles trop souvent méconnus par nos rameurs (ses). 

Un permis côtier et rivière va vous être proposé par la Ligue dans les côtes d’Armor, à Tréveneuc, 
base nautique de la Police Nationale. Je propose, si l’Assemblé Générale y donne un avis favorable, 
que la Ligue prenne à sa charge les timbres fiscaux pour un candidat par Comité Départemental, soit 
la somme totale de 392 euros (98X4).  

Les compétions organisées par les clubs ou les CD se sont améliorées dans les domaines de la 
sécurité, et de l’organisation. Mais je souhaite que les structures qui organisent les compétions 
puissent mieux profiter de cet évènement. A mon sens, vous ne faites pas assez de promotion et de 
communication, qui pourraient être source de recettes nouvelles pour vous (exemple : la réalisation 
d’une affiche ou d’une petite plaquette A4 : recto / verso avec des annonceurs). 

Dans l’organisation vous devez veiller à ce que tous les postes soient occupés, éviter de faire le 
double emploi compétiteur et organisateur car les deux postes ne sont pas compatibles. Lorsque que 
vous postulez pour une compétition, demandez à Ivi de vous adresser les différents postes à pouvoir. 
Il faut optimiser nos compétences dans ce domaine. Je mets un petit bémol pour les compétions 
rivière car certaines organisations ne répondaient pas aux attentes des clubs et aux exigences de la 
sécurité. J’ai lu dans vos différents comptes rendus les dysfonctionnements que vous avez soulevés. 
Je vous en remercie et vous demande bien sûr de tout mettre en œuvre pour que 2011 soit une 
réussite. 
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Cette année, la Ligue de Bretagne va devoir finaliser le dossier de convention par objectifs demandé 
par la Fédération. Cette convention sera co-signée par les présidents des Comités Départementaux, 
la Ligue et la Fédération. 

Permettez-moi de conclure mon rapport moral en mettant tout simplement en avant ce  par quoi j’ai 
commencé : la mise en place de notre projet sportif. Celui-ci tourne autour de trois thématiques : le 
développement, la performance et le rayonnement.   

Les valeurs que représente pour moi l’aviron, à savoir : la discipline, l’effort, l’élégance, la puissance, 
l’harmonie, la solidarité, la perfection, la persévérance, le plaisir et le bien-être doivent nous servir de 
guide pour nous rassembler.  

Je vous remercie de l’attention que vous m’avez accordée et je conclus sur cette citation d’Epictète :  

 

« N’attends pas que les évènements arrivent comme tu le souhaites. 

Décide de vouloir ce qui arrive…et tu seras heureux » 

 

 

 

Henri CHEVRIER 

Président L.B.S.A. 
 


